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RUEPUBLIGUE FRANCAISH
PREFET DU NORD

Direction de limmigration
et de Fintégration

Section Eloignement

Lille, le 17 july 2014

Madame ,

Vous faites Poblet d'un arrété portant obligation de quitter le territolre frangais prononcé le 13 juin 2014.

En application de la mesure administrative d'éloignement précitée, jenvisage de vous reconduire 2
destination de ['Algérie.

Je vous Informe, en oufre, que dans le cadre de la mige en place da cette mesure d'éloignement du territolre,
jenvisage de vous assigner 4 résidence pour une durée de 45 Jours,

A cet &gard, el dans e respect de la procédure contradictolre prévue par Iarticle 24 de a lol du 12 avril 2000,
je vous invite 4 faire connaitre vos éventuelles observations.

Je vous prie de bien vouloir agréer., Madame, mes salutations distinguges.
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